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Introduction : 

 
La musique, et d'une manière plus générale tout ce qui peut fédérer, capter l'attention pour 
amener un groupe d'enfants, d'adolescents, de jeunes à se rassembler dans un moment 
d'émotion collective et sensible, est une expérience positive. 
Le message que peut délivrer un rendez-vous musical est un moment rassurant et stimulant. 
En effet toute rentrée scolaire avec sa cohorte de nouveautés (nouveau cadre de travail, 
nouvel environnement, nouveaux professeurs, nouveaux camarades) est susceptible de 
générer certaines appréhensions chez nos élèves. 
Cette « rentrée en musique » peut ainsi contribuer à construire une dynamique positive en 
inscrivant cet événement dans la mémoire de nos jeunes. 
 
Cette année, chaque réseau d’éducation prioritaire devra bénéficier de la présence 
d’une marraine ou d’un parrain artiste1. Ce parrainage pourra prendre des formes 
diverses : présence dans une ou plusieurs écoles, ou dans le collège du réseau, 
intervention artistique, lancement d’un projet pour l’année à venir, ou échange 
épistolaire etc.  
 
 
Le lien vers la page Rentrée en musique sur éduscol : 
http://eduscol.education.fr/cid118984/rentree-en-musique.html  
 
 
L’esprit de la rentrée en musique 
 
Il s'agit de créer un moment où tous les nouveaux élèves entrant à l’école maternelle (petite 
section), élémentaire (CP), au collège (6e) ou au lycée (2de) seront  bénéficiaires d'un 
moment musical produit par leurs camarades déjà scolarisés dans l'unité d'enseignement ou 
éventuellement par des ressources extérieures partenaires de la communauté éducative : 
parents, associations, structures culturelles, etc. 
 
La rentrée en musique permettra de donner une vision nouvelle, originale et positive 
de l’école. Elle donnera une identité particulière propre aux spécificités de l’école et 
pourra stimuler de futurs projets. 
 
 
Les participants 
 
Toutes les volontés peuvent être sollicitées pour l’opération « rentrée en musique » : les 
chorales, les orchestres des écoles, collèges ou lycées, les élèves ou les parents musiciens, 
les artistes et les structures culturelles partenaires, les conservatoires, les collectivités 
territoriales etc.  
 
Les ressources 
 
La première des ressources est le répertoire acquis et travaillé localement lors de la 
précédente année : dans le cadre des séquences d’enseignement au collège, des chorales 
de classes, de cycles, d’écoles, productions musicales des projets 2017/2018, captations 
audio ou vidéo, etc. 

                                                           
1 Note du 6 juin 2018 relative à la "Rentrée en musique" 2018 dans les réseaux d'éducation 
prioritaire  

http://eduscol.education.fr/cid118984/rentree-en-musique.html
http://cache.media.eduscol.education.fr/file/Domaines_artistiques/93/5/20180606-note_REM_REP_960935.pdf
http://cache.media.eduscol.education.fr/file/Domaines_artistiques/93/5/20180606-note_REM_REP_960935.pdf


Éventuellement des ressources en lignes sont disponibles pour accompagner les 
enseignants dans la recherche de répertoires, notamment pour le premier degré : 
https://www.reseau-canope.fr/musique-prim/accueil/ 
Le site de l’APEMU (Association des professeurs d’éducation musicale) propose une liste de 
chansons classées par thèmes et présentées en ordre alphabétique. Elle regroupe des 
répertoires pour tous les niveaux de scolarité avec plus de 4000 titres répertoriés: 
https://apemu.fr/chansons-classees-par-theme 
  
Les structures culturelles musicales partenaires ont été directement sollicitées pour intervenir 
dans le cadre de cette opération. 
Des personnes ressources ou conseils peuvent être sollicitées pour la mise en 
relation avec des partenaires de proximité : 
  

Une adresse dédiée pour toutes les demandes : rentree-en-musique@ac-creteil.fr  
  
Pour le premier degré, les conseillers pédagogiques « éducation musicale » (CPEM) 
  

 Pour la Seine-et-Marne : 
Patricia Andréani : patricia.andreani@ac-creteil.fr  
Frédéric Neyhousser : frederic.neyhousser@ac-creteil.fr  
Olivier Mazars : olivier.mazars@ac-creteil.fr  
  

 Pour la Seine-Saint-Denis : 
Jean-Claude Chandard : jean-claude.chandard@ac-creteil.fr  
Dominique Guégan : dominique.guegan@ac-creteil.fr  
Nicole Porebski : nicole.porebski@ac-creteil.fr  
Judith Tromeur : judith.tromeur@ac-creteil.fr 
  

 Pour le Val-de-Marne : 
Agnès Maillefer : agnes.gantes@ac-creteil.fr  
Philippe Benoit : philippe.benoit@ac-creteil.fr  
Maryse Ferrari : maryse.ferrari@ac-creteil.fr  
Mélanie Goupil : melanie.goupil@ac-creteil.fr  

  
Les modalités d’organisation et conseils pratiques 
 
Simplicité, efficacité et qualité sont à privilégier. 
L’objectif premier est de créer un moment d’accueil agréable et chaleureux. 
Chaque établissement organisera ce moment de la façon qui lui semble la plus pertinente, la 
plus simple, la plus en accord avec ses habitudes de fonctionnement. 
La question de la qualité et du répertoire doit être prise en compte. 
 
De façon générale 
 
- Pour qui ? 
Un accueil par palier d’entrée est à privilégier : petite section / CP / 6e / 2de. 
Pour les écoles et les 6es, les parents peuvent être invités ou associés. 
 
- Quand ? 
La rentrée en musique peut se décliner à n’importe quel moment de la journée : accueil 
matinal, pause récréative, fin de matinée, lors de la visite de l’établissement, fin de journée. Il 
n’y a pas de contrainte de durée. 
 
- Comment ? 

https://www.reseau-canope.fr/musique-prim/accueil/
https://www.reseau-canope.fr/musique-prim/accueil/
https://apemu.fr/chansons-classees-par-theme
mailto:rentree-en-musique@ac-creteil.fr
mailto:patricia.andreani@ac-creteil.fr
mailto:frederic.neyhousser@ac-creteil.fr
mailto:olivier.mazars@ac-creteil.fr
mailto:jean-claude.chandard@ac-creteil.fr
mailto:dominique.guegan@ac-creteil.fr
mailto:nicole.porebski@ac-creteil.fr
mailto:judith.tromeur@ac-creteil.fr
mailto:agnes.gantes@ac-creteil.fr
mailto:philippe.benoit@ac-creteil.fr
mailto:maryse.ferrari@ac-creteil.fr
mailto:melanie.goupil@ac-creteil.fr


Les nouveaux élèves peuvent être spectateurs en assistant à la prestation de groupes 
scolaires constitués (chorales de classes ou d’écoles, orchestres d’écoles, ateliers musique), 
d’élèves musiciens ou d’autres musiciens (parents, artistes partenaires, enseignants etc.). 
Ce rendez-vous peut également s’effectuer sous la forme d’une invitation : les plus grands 
élèves ou les enseignants, peuvent organiser la diffusion d’extraits de leur spectacle de fin 
d’année (diffusion audio ou vidéo). 
Les nouveaux élèves peuvent également être acteurs de ce rendez-vous en participant à un 
temps de pratique musicale : apprentissage d’un chant collectif, d’un rythme en percussions 
corporelles etc. 
Les élèves des écoles peuvent encore être sollicités et prévenus avant la fin de l’année 
scolaire pour anticiper leur participation à la rentrée en musique. 
Texte et musique peuvent être communiqués aux familles dès la fin de  l’année scolaire. 
 
- Où ? 
Tous les lieux de l’établissement scolaire peuvent être investis : la cour, le préau, la salle à 
manger, les salles de classe. 
Dans certains établissements, les systèmes de sonneries permettent diffusion audio et une 
écoute originale et collective. 
 
Premier degré 
 
Pour les maternelles, le répertoire des comptines est particulièrement adapté. 

 
Pour les écoles élémentaires 
Les initiatives pourront s’appuyer sur les actions déjà  menées en 2017-2018 : 
-     chorales de classes, de cycles, d’écoles ; 
-     productions musicales des projets 2017-2018 (projets opéra, chants communs retenus 
dans les rencontres des circonscriptions, écoutes d’œuvres étudiées l’année passée…) ; 
-     travaux menés au sein des CHAM et classes orchestres… ; 
-    choix par l’équipe enseignante de l’écoute d’une ou de plusieurs œuvres dans toutes les 
classes de l’école ; 
-     invitation de petits groupes de musiciens constitués par des parents, des professeurs 
des écoles de musique, des musiciens intervenants, des enseignants musiciens de 
l'école… 
  
Collège 
 
Quatre établissements sur cinq disposent déjà d'une chorale, parfois d'un groupe 
instrumental animé par les professeurs d'éducation musicale. Il paraît envisageable, au 
regard de la quantité de spectacles donnés en fin d'année scolaire d'identifier une quinzaine 
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 pour participer à cet événement 

de rentrée. 
Il se trouve toujours des élèves motivés pour faire revivre les moments positifs des concerts 
de fin d’année : http://www.musichoeur.musique.ac-creteil.fr/spip.php?article46  

 
Une répétition est nécessaire après deux mois de congés. L’établissement peut envisager 
d'en informer les parents afin de planifier une répétition en amont ou le jour de la rentrée. 
Les professeurs disposent parfois de listes de diffusion des élèves de leurs chorales qu’ils 
pourraient ainsi solliciter en amont 
  
Concernant les collèges qui ne disposent pas de ressources musicales suffisamment solides 
(professeur d'éducation musicale non encore nommé...) la lettre des ministres propose aussi 
de faire appel à des ressources externes si nécessaire: des parents musiciens, des élèves 
inscrits en école de musique peuvent aussi se produire avec leurs instruments. Dans tous 

http://www.musichoeur.musique.ac-creteil.fr/spip.php?article46


les cas, il est indispensable de s'assurer d'une qualité artistique minimale capable de capter 
l'attention d'un public issu de la communauté éducative. 
 
Lycée 

 
Un appui sur les pratiques amateures des lycéens sera à privilégier dans la majorité des 
lycées. 
Le proviseur peut lancer un appel à contribution auprès des secondes et premières par 
l’intermédiaire du CVL. 
 
Collège et lycée 
  
Le dispositif école ouverte, quand il existe dans un établissement, permet de prévoir un 
temps spécifique de préparation de la « rentrée en musique ».  
 
La page « école ouverte » de l’académie de Créteil :  
http://www.ac-creteil.fr/pid32859/ecole-ouverte-et-stages-de-remise-a-niveau.html  
 
 
Les réseaux d’éducation prioritaire 
 
La DAAC et la DRAC sont mobilisées pour accompagner les réseaux d’éducation prioritaire 
à se rapprocher d’une ou d’un artiste en vue de concrétiser un parrainage. 
 
 
Les partenaires potentiels 
 
De nombreuses villes possèdent une école de musique, une chorale, un club, une 
association musicale. Ce sont autant de partenaires potentiels pour cette opération : 
- écoles de musique, conservatoires 
- chorales locales 
- associations musicales 
- structures culturelles musicales 
- théâtres municipaux 
- parents musiciens 
- amis des parents musiciens. 
 
En guise de conclusion 
 
Cette opération a vocation à mettre la musique au cœur de l’action éducative. Chaque 
établissement scolaire en fera sa signature lors de cette première rencontre avec les 
nouveaux élèves. Main tendue, accueil bienveillant, plaisir de la pratique collective, de 
l’écoute, mais aussi ouverture vers la fréquentation des œuvres musicales, vers une pratique 
approfondie et vers une acquisition de connaissances nouvelles, d’un savoir-faire et d’un 
savoir-être. 
Il conviendra de s’appuyer sur cette première expérience forte de la vivacité de l’urgence 
pour construire des projets pérennes, des partenariats de qualité, des idées novatrices et 
pour construire un nouvel accueil des élèves dans les écoles, les collèges et les lycées. Un 

accueil de qualité, exigeant, bienveillant… et en musique.  
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